
MAIRIE DE MONTAUROUX
Service Affaires Scolaires

Accompagne votre quotidien, de la maternelle au CM2.



Bienvenue !

Chers parents de Montauroux,

Bienvenue dans notre belle commune, un lieu où l'esprit de 

communauté et la bienveillance sont au cœur de nos valeurs.

Ce fascicule a été conçu pour répondre à vos principales 

questions et faciliter votre installation. Vous y trouverez 

toutes les informations utiles concernant les démarches 

administratives et les services disponibles pour vous et votre 

famille.

L'équipe des affaires scolaires reste à votre entière 

disposition.



Scolarité

Inscriptions, école maternelle et élémentaire. 

Périscolaire

Garderie du matin et du soir.

Mercredis et Vacances scolaires.

Restauration

La cantine scolaire, menus et tarifs.

Gestion

Transport scolaire, facturation et modes de paiement.

Sommaire des Services



Étapes et démarches :

Télécharger le formulaire sur le site de la mairie ou le 

récupérer au bureau.

Déposer le dossier complet au service scolaire 

(présence obligatoire d'un parent).

Prendre rendez-vous avec le directeur ou la directrice 

de l’école concernée.

Première inscription (Maternelle/CP et nouveaux 

arrivants sur la commune) démarches spécifiques au 

bureau des affaires scolaires.

Inscription Scolaire



Réservation en ligne

Connectez-vous à votre Portail Citoyen pour effectuer vos 

demandes :

https://portail.berger-levrault.fr/15004/accueil

Ouverture des réservation 3 semaines avant le début des 

vacances.

Code abonné nécessaire pour créer votre portail citoyen 

(disponible sur demande au service scolaire).

Plannings consultables sur le site de la Mairie une semaine 

avant le début de la période.

Loisirs : Mercredis & Vacances



Le Matin

07h30 — 08h20
Sans réservation (dossier à jour).

Le Soir

16h30 — 18h30
Prévoir un goûter pour votre 

enfant.

Facturation

À la présence uniquement

Tarif en fonction de votre 

coefficient .

Accueil Périscolaire



Les tarifs sont calculés selon votre Coefficient CAF :

Application immédiate selon votre quotient familial enregistré.

Loisirs (mercredis / vacances )

De à

jour

Garderie (Heure)

De à

heure

Tarification 



Qualité & Équilibre

Des menus variés et équilibrés validés par des nutritionnistes.

Menus consultables sur : 

montauroux.fr/restauration-scolaire/

3,50 € / repas
Tarif standard (peut varier selon la situation).

La Restauration Scolaire



Transport Scolaire

Inscription à partir de Juin / Juillet sur le site 

ZOU ma region.

https://zou.maregionsud.fr/

Pour les maternelles : Une ATSEM ou une animatrice est 

obligatoirement présente dans le bus pour accompagner vos 

enfants en toute sécurité.



Condition Règle de PaiementType de Service

Paiement rapide conseillé (portail citoyen ou prélevement)Facture en début de moisCantine et Garderie

Paiement rapide conseillé (portail citoyen ou prélevement)Facture en début de moisMercredis

Réattribution de la place si impayéSous 48 heuresVacances Scolaires

Attention : Pour le centre de loisirs (vacances), si la facture n'est pas réglée dans un délai de 48h, nous réattribuons la 

place de votre enfant.

Facturation : Délais & Règles



Contacts Administratif

Besoin d'aide ?

Myriam & Camille
affaire.scolaire.myriam@ville-montauroux.fr
camille.canivez@ville-montauroux.fr

Par CB en ligne : Via le Portail Citoyen (recommandé).

Par Espèces : Directement au bureau des affaires 

scolaires. (dans la limite de 300 euros)

Prélèvement Automatique : Uniquement pour la cantine 

et le périscolaire.

Modes de Paiement



Contactez-nous
Toute l’équipe est à votre service pour vous accompagner.

Consultez le règlement intérieur sur notre site internet !

Hôtel de Ville
Place du Clos-CS 9292

83440 Montauroux

Téléphone
04.94.50.41.13

Web
www.montauroux.fr


